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exploitants
Question écrite n° 44249

Texte de la question

M. André Wojciechowski attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la forte présence en
Moselle agricole d'outils de transformation. Ce constat est particulièrement vrai pour le lait avec trois unités de
transformation (Bénestroff, Château-Salins et Sarrebourg). Pour la viande, trois abattoirs sont actuellement en
activité (Metz, Sarrebourg et Sarreguemines). En grandes cultures, le stockage et le transport fluvial structurent
l'activité du port de Metz. Actuellement les prix des produits sont loin de compenser les charges de production.
Les productions agricoles ont supporté de fortes hausses de charges depuis un an, plus de 51,7 % pour les
engrais, plus 22,5 % pour les aliments du bétail. Globalement les biens de consommation courante utilisés en
agriculture ont augmenté de 20 %. En somme, dans l'état actuel des choses, même si certaines productions se
portent mieux que d'autres, les agriculteurs n'ont pas la possibilité de répercuter cette hausse sur leurs prix de
vente. Il lui demande ce qu'il entend mettre en place afin d'améliorer la situation de nos agriculteurs mosellans.

Texte de la réponse

L'année 2008 a été marquée par une forte progression des coûts de production dans un contexte de prix moins
favorable que celui des deux années passées. C'est ce qui explique la baisse du revenu de 15 % en moyenne
par actif pour l'ensemble de la branche et de 14 % pour les exploitations professionnelles. Cette moyenne cache
des disparités importantes entre secteurs. Ainsi par exemple, le revenu des exploitations spécialisées en
céréales, oléagineux et protéagineux chute de 30 % après un doublement en 2007. Pour les exploitations
d'élevage, le recul de 24 % pour les éleveurs de bovins viandes fait suite à un recul équivalent en 2007, et la
baisse de 10 % pour les ovins fait suite à de nombreuses années de baisse depuis 2002 et conduit ce secteur à
un niveau historiquement bas. En revanche, le revenu des éleveurs laitiers a augmenté de 21 % en 2008, après
une hausse de 6 % en 2007. Mais 2009 se présente dans des conditions difficiles, en particulier depuis le
premier trimestre, avec une forte baisse du prix du lait qui a débuté fin 2008. Face à cette situation difficile
surtout pour le secteur de l'élevage de ruminants, la France a défendu des priorités qui ont été prises en compte
dans le bilan de santé de la PAC : le maintien des instruments de marché, la mise en place de couverture des
risques climatiques et sanitaires, un encadrement de l'évolution des quotas laitiers et la réorientation des aides
vers les modes de production durable, notamment l'élevage ovin et l'élevage sur herbe. Ainsi, les mesures
choisies par la France conduisent à réorienter en 2010 près de 1,4 milliard d'euros, soit 18 % des aides directes
reçues par les agriculteurs sur les quatre objectifs suivants : consolider l'économie agricole et l'emploi sur
l'ensemble du territoire. La réorientation des aides permet en particulier de rééquilibrer le soutien en faveur des
productions structurellement fragiles, et de revaloriser l'indemnité compensatoire de handicaps naturels (ICHN)
dont bénéficient les territoires de montagne et les zones de plaine les moins favorisées ; instaurer un nouveau
mode de soutien pour l'élevage à l'herbe. 700 millions d'euros sont ainsi mobilisés pour créer un soutien
spécifique aux surfaces en herbe consacrées à l'élevage ; accompagner un mode de développement durable de
l'agriculture. Les décisions prises conduisent à soutenir le développement de la production de protéines
végétales, augmenter les moyens consacrés à l'agriculture biologique et répondre aux défis de la performance
énergétique des entreprises agricoles, de la gestion de l'eau et de la biodiversité : instaurer des outils de
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couverture des risques climatiques et sanitaires. 140 millions d'euros sont mobilisés à ce titre. Le bilan de santé
est ainsi mis à profit dès à présent pour contribuer financièrement, avec les fonds européens, à la généralisation
de l'assurance récolte et à la création d'un fonds sanitaire. Ces mesures devraient permettre aux secteurs les
plus concernés de retrouver un niveau de revenu leur permettant de pérenniser leur activité. En attendant 2010
et l'application du bilan de santé de la PAC, le Gouvernement a mis en place, en 2009, des mesures transitoires
de crise pour permettre aux exploitants les plus touchés par la crise de passer ce cap difficile.
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